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Hommage au Général Henri Guisan

En apprenant la mort de ce grand soldat et ardent
patriote, le peuple suisse s'est recueilli avec émotion. Certes,
il savait ce que le Général avait fait pour le pays. Il lui vouait
sa reconnaissance, son estime et une respectueuse amitié.
Mais le danger avait passé, la guerre était finie depuis quinze
ans ; d'autres générations sont montées. Assurément, le

Général avait accompli avec bonheur sa lourde tâche, justifié
la confiance du gouvernement et du citoyen, maintenu intacts
son prestige et sa popularité. Mais n'avait-il pas, comme tant
d'autres, fait son devoir Et voici que subitement, devant
cette perte irréparable, tous ont pris conscience d'un deuil

qui afflige profondément la nation.
La presse et la radio ont souligné les mérites de l'ancien

commandant en chef de notre armée : le sentiment élevé

qu'il avait de sa mission, la droiture et la noblesse de son
caractère, son sens de l'humain, source de sa grande bonté,
la clarté de ses décisions, son rayonnement intellectuel et
moral.

La Suisse neutre n'eut pas l'occasion de se battre,
puisqu'elle ne fut pas attaquée. Les mesures prises en vue de
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